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ARTICLE 36

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe « Socialistes et apparentés » vise à supprimer la possibilité ouverte au 
département de déroger aux dispositions applicables à l’habitat inclusif relatives à l’attribution 
prioritaire de logements sociaux ou à la tarification des services d’aide à la personne.

En effet, nous sommes convaincus que :

- le développement de l’habitat inclusif ne doit pas se faire au détriment des règles d’attribution des 
logements sociaux. Habitat inclusif en matière d’aménagement ne doit pas signifier habitat exclusif 
en matière de catégories sociales des résidents accueillis.

- la tarification des services d’aide à la personne doit être applicable en habitat inclusif, afin d’offrir 
ces services aux résidents dans les conditions de droit commun.

Si l’habitat inclusif est un mode d’accueil innovant que nous soutenons, son développement ne peut 
se faire au détriment des règles classiques relatives aux logements sociaux et aux services à la 
personne.


